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Le mot de la 
Présidente 

Voici	 la	 nouvelle	 Le#re	 de	 la	
sec.on,	bleue	comme	notre	ordre,	
qui	 se	 présente	 sous	 un	 nouveau	
format,	 pra.que,	 afin	 d’apporter	
des	informa.ons	et	montrer	le	lien	
qui	 nous	 unit	 tous.	 L’objec.f	 ?	
Con.nuer	 à	 faire	 connaître	 et	
développer	 les	 valeurs	 de	 l’Ordre	
«	 HONNEUR,	 SOLIDARITÉ,	
M É M O I R E	 »	 q u e	 n o u s	
représentons	mais	 aussi	 aller	 vers	
les	 personnes	 qui,	 décorées	 ou	
non,	 œuvrent	 également	 au	
quoHdien	 et	 font	 vivre	 les	 valeurs	
de	 la	 République.	 Inlassablement,	
œuv r o n s	 t o u s	 e n s emb l e .	
Inlassablement,	 faisons	 connaître	
les	 engagements	 de	 chacune	 et	
chacun	 en	 Savoie,	 dont	 ceux	 des	
plus	discrets.	Parlez	autour	de	vous	
de	 l’ONM,	 faites	 connaître	 les	
personnes	 et	 proposez - les .	
Inlassablement,	con.nuons	au	sein	
de	 la	 sec.on	en	étant	ac.fs,	en	 la	
soutenant	grâce	à	votre	adhésion.	
U n e	 a s s o c i a . o n	 e s t	 u n	
regroupement	 de	 personnes,	 qui	
meMent	 en	 commun	 leurs	 forces,	
leurs	connaissances,	leurs	ac.vités,	
leurs	 intelligences	et	 leur	 cœur	au	
service	 d’une	 cause.	 La	 puissance	
d’un	 monde	 ne	 peut	 reposer	 que	
sur	 l’exigence	 d’une	 humanité.	
Soyez	 assurés	 de	 la	 détermina.on	
de	votre	sec.on.		

Laure	Bonnet	

La Lettre Bleue de Savoie
Mettre la société en mouvement, en la servant

Cérémonie des voeux 2025 
Le  comité  départemental  a  convié  ses  membres  et  les 
autorités  départementales  à  la  traditionnelle  cérémonie  des 
voeux,  qui  s’est  déroulée  lundi  13  janvier  dans  les  salons 
d’honneur de la Préfecture et du Conseil départemental.  En 
remerciant  Her vé  Gaymard,  Président  du  Consei l 
départemental de la Savoie, représenté par Nathalie Schmitt, 
Vice-Présidente, Laure Bonnet n’a pas manqué de souligner le 
caractère rehaussé de cette cérémonie, permis grâce à la mise 
à disposition des locaux et de personnels.

C’est  en  présence  d’une  assistance  nombreuse,  avec  une 
pensée pour tous les membres empêchés et particulièrement 
ceux contraints,  que Laure Bonnet a  présenté les  voeux de 
l ’association  départementale.  Rappelant  les  valeurs  
d’honneur, de solidarité et de mémoire de l’association, elle a 
ainsi souligné que la nomination dans l’ordre représentait, non 
une  fin  en  soi,  mais  bien  le  commencement  d’un  autre 
engagement à servir la société, en donnant à ces valeurs leur 
vrai  sens,  aux  côtés  des  principes  républicains  de  liberté, 
égalité et fraternité…/..
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Congrès de 
l’ANMONM 

L e p r o c h a i n c o n g r è s d e 
l’ANMONM se tiendra à Lyon, 
du 18 au 20 juin 2025. 

A y a n t p o u r t h è m e 
« l’engagement dans la cité », il 
sera une occasion unique pour 
s’y rendre, en raison de sa 
proximité géographique. 

Le programme est le suivant : 

18 juin : visite du service 
d’incendie à St Priest, pour 
ceux pouvant venir ce jour. 

1 9 J u i n : à l ’ h ô t e l d u 
département, en après -midi, 
conférence du grand témoin, 
Christian Philip et ateliers 
d é c l i n a n t 3 t h è m e s : 
«  Compagnon et partage de 
v a l e u r s - C o m p a g n o n , 
e n g a g e m e n t e t a c t i o n - 
Co m p a g n o n , t ra d i t i o n e t 
modernité ». Dîner officiel à la 
Chapelle de la Trinité. 

20 Juin : à l’Université Jean 
Moulin - Lyon III, campus de la 
m a n u f a c t u re d e s t a b a c s , 
assemblée générale et remise 
des prix.  

Les déplacements, lors de ces 
journées sont pris en charge 
par des cartes bus-métros, qui 
seront remises aux particiants . 

Plus d’infos :

Cérémonie des voeux (suite) 

…/… Elle  a  également indiqué que la  force de l’association 
reposait  sur  le  nombre  et  surtout  l’investissement  de  ses 
membres dans les différentes actions entreprises tout au long 
de l’année, afin d’incarner nos liens avec la collectivité. Une 
rapide  présentation  en  a  été  faite,  montrant  la  vitalité  de 
l’association. 

La présidente a également présenté les membres du comité 
départemental, enrichi depuis peu de nouveaux arrivants (lire 
par ailleurs).

Son  allocution  s’est  articulée  avec  la  prochaine  tenue  du 
congrès annuel de l’ordre, qui se tiendra à Lyon, du 18 au 20 
juin 2025.

«  Chaque  année  s’ouvre  un  nouveau  cycle,  dont  le  devenir 
nous est inconnu. Ce devenir, ce futur sont possibles parce 
que nous sommes en vie et capables d’actions, de présences, 
de solidarité », a-t-elle souligné, invitant ensuite les membres 
au traditionnel buffet, réalisé par Cédric Pernot, pâtissier, qui 
fut précédé d’une interprétation des « Allobroges » et de la 
Marseillaise,  au  son  de  la  trompette  et  du  talent  d’un  
membre du comité départemental, Pierre-Marie Charvoz.

 https://www.anmonm.org/agenda/le-33eme-congres-de-l-anmonm-a-lyon-685 
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L’agenda des semaines à venir : 
   -   L’assemblée générale de l’association départementale s’est déroulée 
vendredi 28 mars 2025 à St Jean de Maurienne, au Best Western. Elle fera 
l’objet d’un article dans la prochaine parution. 

   -   Le comité travaille actuellement sur la perspective d’un projet mémoriel 
avec des lycéens. L’échéance serait à la rentrée de 2025, dans le cadre du 
80° anniversaire de la libération. 

   -   La valorisation des prix de l’ANMONM doit passer par des propositions de 
candidatures individuelles de personnes et de classes ou groupes.  Merci de 
faire remonter au comité les parcours remarquables. Sont concernés les prix 
du civisme, de la mémoire, de l’initiative mémorielle et de l’éducation à la 
citoyenneté. 

   -   La re-fondation de notre site internet, https://www.anmonm.org, couplée 
avec une nouvelle édition de notre support de communication, permet une 
communication la plus large possible. 

Le décret du 15 janvier 2025 dans l’Ordre National du 
Mérite : 
Huit savoyards sont nommés ou promus dans l’Ordre national du Mérite. Il s’agit de : 

   -   Au grade de commandeur : Jean Therme ; 

   -   Au grade d’officier : Olivier Baud - Thierry Repentin ; 

   -   Au grade de chevalier : Catherine Aitis - Françoise Chevalier - Isabelle Guillaud - 
Anne-Laure Jorsin-Chazeau - Sabrina Tricaud. 

Toutes nos félicitations aux heureux promus et nommés. 
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 Le nouveau visage du Comité départemental : 
Trois nouveaux membres viennent de rejoindre et étoffer le Comité départemental. Il s’agit 
de Régis Allard, Gérard Cattaud et Michel André Durand, que nous remercions. 

Sa composition actuelle : 

BUREAU :  

Laure Bonnet, Présidente, 

Michel Fuentes, Vice-Président délégué, et porte-drapeau, 

Pierre Dompnier, Vice-Président, 

Luc Decourrière, Secrétaire général, 

COMITE : 

Françoise Avenières, porte-drapeau, 

Philippe Falquet, Pierre-Marie Charvoz et Laurent Rigaud. 

Les cooptations des nouveaux membres, dont le nouveau trésorier, ont été ratifiés lors de 
la dernière assemblée de notre section départementale. 

Ces renforts doivent permettre d’asseoir la dynamique voulue par le bureau, afin de 
consolider les nombreux projets de la section et répartir les responsabilités, notamment au 
sein des différentes commissions.  

Une partie du Comité départemental présent à la cérémonie des voeux
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Les autres 
échéances passées

La réunion des présidents 
de la région Rhône-Alpes 
Auvergne s’est déroulée à 
Chanaz, au printemps 
dernier. Avec le soutien 
actif de la mairie et des 
membres du bureau, son 
organisation a été saluée 
p a r l ’e n s e m b l e d e s 
participants.

Retour sur 2024 : une année 
d’engagements multiples. 
Les cérémonies et manifestations du 
80° anniversaire de la Libération de 
la Savoie :  

Le projet mémoriel « 80ème anniversaire de la 
Libération » a été labellisé par le Préfet de la Savoie. 

La manifestation s’est déclinée le 04 octobre 2024 à 
14h30, par une déambulation mémorielle et un 
spectacle au théâtre Charles Dullin. Organisés 
conjointement avec l’Académie des Sciences et Belles 
Lettres de Savoie, le Souvenir Français 73, la SMLH 
73 et l’ANMONM 73, ces temps de mémoire ont 
également permis de déposer 4 gerbes au cours des 
déambulations qui se sont réalisées au sein de la 
commune de Chambéry.  

250 élèves étaient présents à cette contribution 
mémorielle, pour laquelle les quatre associations 
portaient la responsabilité chacune de valoriser un 
des quatre lieux. L’ANMONM était engagée sur la 
plaque commémorative d’André PEZEUX, située 17, 
rue Bonivard. Trois autres résistants furent 
également honorés : Roger DUMAZ, place Porte-
Reine , Yves HRISTODOLOVITCH, rue de Boigne et 
FRANCOIS-CHARVET, à l’ombre de la villa 
Ménager. 

Pierre-Marie Charvoz fut en charge de la sonnerie 
aux morts sur l’ensemble des quatre destinations de 
cette déambulation mémorielle. 
La section a été systématiquement représentée au 
cours des nombreuses manifestations organisées 
pour le 80° anniversaire de la libération de la Savoie, 
dont  celle au col des Saisies, notamment. 

De vifs remerciements doivent être adressés aux 
membres de la section qui se sont investis et déplacés 
lors de ces cérémonies, comme lors des journées 
nationales…/… 

La sortie des drapeaux 
de l’ONM et du TRN 
( T i t r e d e 
r e c o n n a i s s a n c e 
nationale) s’est réalisée 
à 187 reprises au cours 
de l’année 2024. Merci 
aux porte-drapeaux et 
aux accompagnateurs. 
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Lorsque la solidarité 
s’exprime au sein de la 
section 
Chaque année,  le bureau se fait  un plaisir  de 
rendre  visite  à  ses  plus  anciens  membres  et 
notamment  ceux  qu i  sont  dans  une 
impossibilité de se déplacer.

Michel Fuentes et Luc Decourrière ont pu se 
rendre  auprès  des  membres  de  +90 ans  pour 
leur  remettre  un  colis,  lors  des  fêtes  de  fin 
d’année.  Longs  moments  de  convivialité, 
chaleur des échanges, champagne et confiseries 
étayent ces instants privilégiés et appréciés. 

Personne  n’a  été  oublié  et   les  personnes 
visitées  ont  été  comblées  de  bonheur.  Des 
rencontres enrichissantes pour tous !

Une nouvelle plateforme 
nationale : 
Mise en ligne  au  cours  de  l’exercice  2024,  la 
nouvelle  plateforme  permet  une  gestion 
dynamique  des  données  des  membres  de 
l’ANMONM.  Même  si  sa  mise  en  place  a 
nécessité beaucoup d’énergie, les résultats sont 
à  la  hauteur  des  attentes  et  favoriseront  une 
actualisation continue des données. Un espace 
membre y est développé. Il est ouvert à tous.

hMps://www.anmonm.org/	

La gerbe du 80° anniversaire de la Libération 
en Savoie

La Lettre Bleue de Savoie

Directeur de la publication : Laure Bonnet

Rédaction : Régis Allard

Une partie du cortège, lors de la 
déambulation mémorielle de Chambéry

Le dépôt de gerbe
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